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ROUBAIX. le 15 Mars 1880 

BULLETIN DU JOUR 
Dans son numéro qui nous arrive ce 

matin, la Revue des Deux-Mondes, 
dont on connaît les opinions libérales ! 
et républicaines, conseille au ministère j 
Freycinet de préparer avec maturité ' 
une loi nouvelle sur les associations. ; 
C'est l'avis que nous n'avons cessé 
d'omettre depuis le rejet de l'article 7 
par le Sénat, Ou bienfe gouvernement 
se placera résolument sur le terrain 
du droit et révisera lalégislation dans 
uu sens de « libérale impartialité » et 
il acquerra une force nouvelle, ou bien 
il se laissera entraîner par le parti ja-
cobiu, il fera de l'arbitraire et il s'en- I 
gagera de plus en plus dans la voie 
qui moue les pouvoirs à leur chute. 

I! semble déjà malheureusement '. 
qu'il penche vers ce second parti. M. de 
Freycinet a eu hier au Sénat des paro- ! 
les "trop significatives. « L'article 7 1 
» étant repoussé, a-t-il dit, il ne nous \ 
» reste plus qu'à appliquer les lois, et ; 

» le gouvernement doit rester dans la ! 

» situation où ce vole l'a placé. » 
Ce langage est menaçant; il nous 

montre clairement que les conseils de J 
la violence et de l'iniquité vont l'em- I 
porter sur ceux de la modération et de I 
la justice. 

Nous savons de quelles lois veut i 
parler le ministre; il s'agit de textes ; 
surannés qui ne seraient appliqués | 
par aucun tribunal judiciaire. Aussi i 
veut-on les soumettre au Conseil ' 
d'Etat. 

Chose curieuse ! s'écrie la Revue des 
Deux Mondes, dans toutes ces vieilles 
lois, dans toutes ces traditions qui se : 
perpétuent à travers les régimes les i 
plus divers et souvent les plus con
traires, à travers les révolutions et les 
bouleversements, ce qu'on va toujours 
chercher, c'est cequi sert à l'arbitraire, 
ce n'est jamais ce qui est favorable à i 
la liberté. On'tire du vieil arsenal le 
décret de messidor an xn, on passe 
volontiers sous silence la constitution 
à*> 1848; on cite les légistes qui ont ' 
des plaidoyers pour toutes les restric
tions, on désavoue presque comme de 
généreux utopistes les libéraux qui 
dé|à. sous la restauration, justement 
en face des ordonnances de 4828 rela
tives aux Jésuites, défendaient avec 
éclat la liberté d'enseigner. On se rat
tache aux édits, aux décrets, aux ordon
nances d'autrefois ; on oublie qu'avec 
le temps tout a changé, qu'il y a eu 
d'incessants progrès d'idées et de 
.mœurs, que nous n'en sommes plus ni 
„i l'ancienne monarchie où il y avait 
.Imite une constitution hiérarchique des 
ordres religieux sous l'autorité du roi, 
ni à l'empire où il y avait la volonté 
«i'uu homme servie parune omnipotence 
administrative sans limites, ni môme 
à la restauration où il y avait encore 
une religion d'Etat, — que par consé-

3tient tout ce qui vient de ces époques 
iverse^ n'a plus qu'une autorite incer

taine dans les circonstances nouvelles. 
Et si ces congrégations qu'on prétend 
îitteindre par des lois sur lesquelles on 
n'est même pas d'accord aujourd'hui 
ont l'idée d'opposer quelques résis
tance, — une résistance de légalité, 
bien entendu, — si les hommes qui les 
composent veulent se défendre, main
tenir leurs droits comme de simples 
citoyens, que fera-t-on ? comment pro-
cédèra-t-on t se laissera-t-on entraîner 

dans une suite d'enquêtes et de contes
tations juridiques ? Où touteela peut-il 
sérieusement conduire ? » 

Cela conduira au despotisme, à la 
persécution religieuse, si le pays n'y 
oppose sa volonté souveraine. 

Un membre de la droite. M. de Ga-
varaie, a prononcé hier au Sénat un 
discours que nous jugerons avec in
dulgence en disant qu'il était à tout le 
fcioins inopportun ; quelques-uns trou
veront même que l'honorable sénateur 
a un peu trop battu la campagne, sous 
prétexte de battre les adversaires de 
l'article 7. — Il a trouvé le moyen de 
faire intervenir Julien l'Apostolat dans 
l'histoire des Jésuites. S'il avait parlé 
un quart d'heure de plus, le succès de 
nos amis de la droite et du centre 
était compromis. 

M. deGavardie nous rendrait un vé
ritable service s'il voulait bien, désor
mais, ne plus intervenir dans les dé
bats de la. chambre haute. 

Qu'il vote, puisqu'il est sénateur, 
mais de grâce, qu'il se taise ! 

Une nomination singulière 
Nous l isons ds.ns le Soleil : 
« M. Gérard, qui vient d'être nommé chef 

du bureau de '«. presse au ministère des 
affaires étrangères, occupait , depuis trois 
ans, l'emploi de lecteur auprès de l ' impé
ratrice d'AUemagae. 

» Comme il fautun p e u d e t e m p s pour que 
l'impératrice Augusta fasse choix d'un 
nouveau lecteur, M. Gérard, avant de pren
dre possession de son nouveau poste, a de
mandé l'autorisation ae s'acquitter encore 
pendant un mois de l'emploi qu'il occupait 
à la cour d'Allemagne. 

» Cette autorisation lui a été naturel le 
ment accordée. Ce qui est moins naturel, 
c'est d'être allé chercher a Berlin et dans 
l'entourage de la famille impériale d'Alle
magne le chef du bureau de la presse au 
ministère des affaires étrangères. » 

souhaitaient point voir en trop bon échange 
de sympathies avec la Russie. 

Nous ne voulons pas donner tous les dé
tails v e n u s à notre connaissance.La matière 
est un peu délicate. Il nous suffira d'indi
quer que ce n'e.*t pas tant le refus, en lui -
même, de livrer Hartmann qui a mécon
tenté la Russie, que la forme de ce refus, 
les circonstances aggravantes qui l'ont 
entouré. On aurait pu se déterminer comme 
ou l'a fait dans la question Hartmann, sans 
que pour cela le prince Orloff quittât s.on 
poste. Mai» il aurait fallu y apporter d'au
tres procédés, dont l 'absence a Sé'rîrinfue 
le départ de l'ambassadeur de Russie, , 
dépari dont il ne faut ni aggraver la portée, 
ni méconnaître le sen3-et la cause vraie. 

H. P. 

On nous écrit de Bru ic l l e s , 14 m a r s . 

t Les fêtes pour le mariage de la prin
cesse Stéphanie seront d'une magnificence 
et d'un éclat inouï . Il y aura u n e semaine 
entière de réjouissance publ ique. 

» A cette occasion les plus grands per
sonnages de l'Europe se réunisseut à Bru
xel les , et la politique ne sera pas étrangère 
à ce congrès improvisé. 

• mm -

Les caisses d'épargne scolaires 

Le dépar t d u pr ince Orloff 
L'ambassadeur de Russie part décidément 

sans esprit de retour et, quant à présent, la j m r e a t données par les ministres des finan 

Dans le volume, des travaux de la Com
mission permanente de statist ique de l'ins-
ttuction primaire que vient de publier le 
ministère de l'instruction publ ique, un cha
pitre est pour la première fois consacré à 
l'institution des caisses d'épargne scolaires. 
Après avoir rappelé que depuis 1834, où 
fut appliquée au Mans la première idée de 
l'exercice do l'épargne dans l'école jusqu'en 
1873, quatorze tentatives de cette nature 
plus ou moins prolongées, furent faites en 
diverses localités en France, la commiss ion 
présidée par M. Levasseur (de l'Institut], 
s 'exprime ainsi : c M. de Matarce, chargé 
par le ministre de l'instruction publique 
d'une mission pour étudier, pendant l'ex po
sition universelle de Vieiiue, en 1873, les 
questions relatives à l'épargne populaire, 
avait porté sou attention sur des établ isse
ments de ce genre qui existaient dans plu
sieurs pays , notamment en Belgique depuis 
1800; à la suite d'autres miss ions qui lui 

Russie ne donne pas de successeur au 
prince Orloff qui laissera de si exce l lents 
ajuvenirs dans la société Parisienne. 

Il serait puerai de chercher à diss imuler 
que le refus de livrer Hartmann est la cause 
du départ du prince Orloff. On doit toute
fois faire observer que ce n'est pas une 
rupture des r e n i i o n s diplomatiques, puis 
que le comte de Kapnilz va rester a Paris 
avec le titre de chargé d'affaires et gérer en 
cel le qualité l'ambassade de Russie. S'il 
s'agissait d'une rupture entre la République 
et la cour de ifaint-Pétersbourg, le repré
sentant d'une puissance étrangère aurait 
été chargé des intérêts de3 sujets russes 
résidant en France. 
. L'incident a .son importance, mais il n'a 
pas une gravité donl on puisse, à un degré 
quelconque, s'alarmer. C'est un refroidis
sement, rien de plus, rien de moins . Du 
reste, depuis quelque temps déjà, à la cor
dialité ou aux coquetteries avait succédé 
entre Paris et Saint-Pétersbourg u n ton in
finiment plus réservé. 

Il n'est pas interdit de supposer que 
d'autres puissances é trangères ,une tout au 
moins, avaient, travaillé à prévenir tout 
rapprochement trop int ime entre lu prince 
Gortchakoff et notre ministère des affaires 
étrangères. 

L'affaire Hartmann est venue à point 
pour servir les desseins de ceux qui ne nous 

ces et de l'agriculture et commerce, qui lui 
permirent l'élude comparée des expériences 
faites à i'étranger, il s'est appliqué à fixer 
les règles les meil leures, et à en propager 
l 'établissement en France. Les fondations, 
encouragées par les consei ls généraux et 
munic ipaux, se sont ainsi mult ipl iées depuis 
1874. L'administration centrale s'e^t m o n 
trée sympathique à cette institution ; mais 
elle s'est gardée d'intervenir par des ordres 
directs, dans la crainte d'altérer le caractère 
d'une institution qui a pour but l'éducation 
morale, exigeant comme première condi
tion pour être uti le , que l'instituteur l'éta
blisse et que les é lèves y déposent d'un 
mouvement tout spontané, sans autre influ
ence que la contagion du bon exemple . 
Quatre v ingt u n départements, en janvier 
1879, possédaient des caisses d'épargne sco-

: laires et en comptaient d ix mil le quatre 
. cent quarante. Le nombre des élèves épar-
j gnants était de 224.2s0 et les sommes en 

dépôt s'élevaient à 3.602.621 francs. En jan-
I v i e r l 8 7 8 on avait constaté dans soixante 

LETTRE DE P A R I S 
(de notre correspondant particulier) 

Paris, le 18 mars i 886. 
Les commentaires relatifs aux élec

tions sénatoriales et législatives d'hier, 
l'ont quelque peu diversion aux préoc
cupations se rattachant à l'interpella
tion des gauches de la Chambre tou
chant lescongrégationsnon autorisées. 
Ces '. élections sont, du reste, telles 
qu'fUg'y attendait ; aussi leur résultat 
ne ««prend-il personne. La - :-*- :~-

le îttïône, où ils n avaient pas de con- j 
curreuts, est, en réalité, une défaite 
pour les opportunistes. Le» deux nou- j 
veaux sénateurs appartiennent à l'opi- < 
nion radicale, et ils feront, à l'instar j 
de leurs amis de la Chambre, une ; 
guerre à outrance à l'influenc oppor- j 
tuniste dans la Chambre haute. Lors ; 
donc que les organes de M. Gambetta ; 
s'écrient, ce matin, d'un air de triom- ! 
phe qu'aux élections du30janvier 187G, ' 
MM. Jules Favre et Valentin n'obte- | 
naient, le premier, que 183 voix et le i 
second que 175 c'est-à-dire l'un 63 de j 
moins que M. Vallier, et l'autre 64 de j 
moins que M. Millaud, les malheureux 
ne voient pas que c'est justement la • 
défaite de leur politique qu'ils se plai- i 
sent à constater. Personne n'ignore ; 
d'ailleurs, que les conservateurs n'ont 
jamais eu la moindre prétention à un j 
suecès électoral dans le Rhône, où la ! 
lutte s'est toujours passée entre oppor
tunistes et radicaux. 

Les mêmes réflexions s'appliquent à 
lanomination de M. Labadié à Narbonne. 
M. fcabadié n'est rien moins qu'oppor
tuniste, il est franchement radical et 
s'il n'a pas rencontré hier de concur
rent, c'estqueM. Courrai, opportuniste 
ba'.tu au premier tour, n'avait pas 
jugé bon de se représenter. t)onc 
deuxième échec des opportunistes. 

Restent les élections-des circonscrip
tions de Rambouillet et de Mirande. 
Nul, je crois, dans le parti bonapar
tiste, ne s'était fait illusion sur les 
chances de M. Maurice Richard, et ce 
qui le prouve, c'est la candidature de 
M. Robinet de Cléry qui a surgi au 
dernier moment, comme si l'on vou
lait ainsi obliger à s'affirmer toutes 
les fractions du parti conservateur. 
Maintenant je crois n'être démenti par 
personne dans Seine-et-Oise, si j'ajoute 
que M. Ferdinand Dreyfus n'eût pas 
été nommé s'il n'avait pas affirmé dans 
ses circulaires comme dans ses tour
nées électorales, qu'il était décidé à ne 
porter aucune atteinte par ses votes à 
la liberté de conscience. M. Dreyfus, 
du reste, est un modéré et se fefa ins
crire à la gauche républicaine dont 
les membres s'apprêtent à donner à M. 
de Freycinet carte blanche pour sa 
campagne contre les congrégations 
non autorisées. Son élection ne saurait 
donc être portée à l'actif des amis de 
M. Gambetta. Ceux-ci, par exemple, 
ont été battus directement et à plate 
couture par M. Georges de Gassagnac 
dans la personne de M. Sansot leur 
candidat dans le Gers. Cette défaite, 
après tous les efforts que l'on sait 
avoir été tentés par les opportunistes, 
met le comble à leur mauvaise fortune. 
Il est de fait que depuis le scrutin de 

départements l 'existance de 8.033 caisses , 
d'épargne scolaires, avec 177.040 é lèves ! m a r d i a u S é n a t i l s n e s o n t p a s h e u r e u x 
épargnants, et 2.934 352 francs en dépôt (1) . i 
Le progrès peudant l'année 1878 à donc été | 
considérable ». Suit le tableau statistique 
détaillé par département. 

Le bruit est plus que jamais accré
dité dans les groupes parlementaires 
que le gouvernement va demander un 

(1) Voir les services d'épaigne et le manuel 
des Caisses d'épargne scolaires par M. de Ma-
larce. 

Tote de confiance à la Chambre à pro
pos de la campagne contre les congré
gations non autorisées. Beaucoup de 
députés pensent que la demande du 
cabinet à cet égard précédera le dépôt 
dé l'interpellation, cequi aurait l'avan
tage de couper court à l'exposé de tous 
les systèmes mis en avant par les ora
teurs républicains qui essayeraient 
d'engager l'initiative ministérielle. La 
conviction où l'on est sur ce point 

victoire ! semble le motif déterminant de l'entre-
,.j vue qu<5 MM. Georges Périn, Spullar, 

Devis et Pmlippqjteaux ont demandée 
pour ce soir à M. de Freycinet. Il s'agit 
pour ces députés de pressentir au nom 
des groupes qu'ils représentent, les 
intentions du gouvernement à propos 
de l'application des lois existantes 
contre les congrégations. Si tel est 
leur but, le président du conseil pour
rait se dispenser de leur donner au
dience; il lui suffira de les renvoyer à 
l'article publié ce matin par la Répu-
llique fançaise, article qui expose les 
difficultés de l'entreprise et qui doit 
enlever toute illusion à ceux qui s'ima
ginent qu'il suffit d'un trait de plume 
et de quelques gendarmes pour avoir 
raison des Jésuites. Je détache de cet 
article que les députés se passaient de 
mains en mains, à l'ouverture de la 
séance, le passage suivant qui vous 
fera juger du reste : 

« S'il en est qui croient qu'il suffira d'un 
accès momentané de résolution et de v i 
gueur, d'une déclaration formelle à la tri
bune, ou même d'un acte unique d'admi
nistration, pour terminer d'un seul coup 
celte grave et épineuse affaire, ceux- là se 
trompent, et il convient de ne pas les la is
ser plus longtemps dans l'erreur. Avant de 
nous engager dans la voie qui a été ouverte 
devant nous par le rejet de l'article 7, il 
faut bien nous dire que la route sera lon
gue et semée de difûcultés avant d'arrivet 
au but. Nous aurons besoin, non-seulement 
de persévérance, mais d'opiniâtreté dans la 
patience. C'est par mil le m o y e n s divers 
que nous devrons songer à réduire nos ad
versaires qui ne sont si puissants contre 
nous qu'à raison des mil le m o y e n s d'in
fluence et d'action qu'ils possèdent et qu'il 
s'agit de leur retirer, non pas d'un seul 
coup encore une fois — ce serait peut-être 
impossible—mais parune.sér ie ininterrom
pue de mesures qui leur prouve que le 
temps de leur domination n'a pas survécu 
à la protection doat ils étaient couverts. Il 
s'agit peu à peu de rompre les mailles du 
filet que le cléricalisme a jeté sur la partie 
de la Société française qui a exercé jusqu'à 
présent la plus grande influence sur la di-
reclion des affaires de l'Etat. Ce filet très-
vaste et très-lourd, serait trop difficile à 
soulever. Il vaut m i e u x , qu'on nous per
mette le mot, le ronger. » 

Après un tel aveu d'impuissance, qui 
donc pourrait croire aux résolutions 
viriles efficaces tant recommandées 
par M. Spuller dans son discours de 
mercredi à l'Union républicaine? 

Nous sommes à cette époque du ca
rême où des sermons et des quêtes de 
charité ont lieu dans toutes les églisee. 
Ici, la sollicitude des fidèles s'est 
rarement traduite d'une façon aussi 
empressée. L'on peut dire qu'elle est 
eu proportion des malheureux dont 
le nombre est si considérable à la suite 
de l'hiver rigoureux que nous venons 
de traverser. Les quêtes sont donc 
fructueuses, ce qui indique assez que 
ceux ou celles qui en sont chargés ae 
négligent aucun appel capable d'en 
augmenter le produit. Les personna
ges officiels, quelle que soit leur opi

nion ou leurs tendances sont mis à 
contributien aussi bien que toutes les 
notabilités plus ou moins en vue, et ce 
n'est pas une petite affaire pour eux 
que de s'exécuter quand on se rappelle 
les prétentions au monopole émises au 
nom des bureaux de bienfaisance. Il 
est tel ministre quirépond qu'il réserve 
ses charités pour les bureaux en ques
tion, tandis que tel autre comme par 
exemple M. J*les Ferry et M. Lefevre 
envoies on offrande sans se préoccuper 
autrement du caractère religieux du 
solliciteur. 

Quant au Président de la République 
il ne se contente pas de donner à tous 
ceux qui demandent, il s'enquiert aus*si 
des pauvres honteux. 

La Bourse a bien débuté, avec une 
amélioration sensible sur la clôture de 
samedi. Les nouvelles des marchés 
étrangers sont bonnes. 

Il a été question, durant le marché, 
des impressions causées à Saint-Pé
tersbourg, par la solution hâtive du 
gouvernement français concernant la 
mise en liberté de Hartmann. On n'a 
conçu, du reste, aucun alarme des in
dications qui ont été fournies. Je crois 
pouvoir ajouter à ce propos que le 
prince Orloff vient d'être mandé à 
Saint-Pétersbourg pour donner des 
explications verbales à l'Empereur de 
Russie. Il laissera, pendant son absen
ce, la direction de l'ambassade à M. de 
Kapnisti. 

La commission relative au régime 
général des chemins de fer s'est réunie 
ce matin. Elle a décidé de repousser le 
projet du gouvernement demandant le 
rachat partiel du réseau d'Orléans 
s'est prononcée pour le rachat int 
gral. 

La commission relative à la créatie 
d'une caisse d'épargne postale a arrê
té les points du projet surlesquels elle 
désire entendre le ministre. 

Je vous ai dit plus haut quelles 
étaient les intentions de M. de Freyci
net au sujet des résultats à tirer de 
l'interpellation. Le centre gauche delà 
Chambre des députés se prépare déjà 
à lui prêter main forte. 

Dans une réunion tenue par lui vers 
midi il a décidé à l'unanimité qu'il 
s'associerait à l'interpellation desgau
ches dans l'esprit de discussion qui 
eut lieu en 1845 et dans les limites de 
l'ordre du jour qui fut voté à cette 
époque. 

Le bureau de la gauche, qui vient 
aussi de se réunir, a donné à son pré
sident pleins pouvoirs pour s'entendre 
avec les présidents des autres groupes 
de gauche et le président du conseil 
dans la conférence qui aura lieu ce 
soir à huit heures au ministère des 
affaires étrangères. L'opinion domi-
nente est que la discussion de l'inter
pellation qui sera déposée demain sera 
renvoyée à jeudi. 

Si l'interpellation était retardée d'un 
jour, ce serait, dit-on, afin de per
mettre aux groupes de s'entendre sur 
le choix des orateurs et des termes de 
l'ordre du jour motivé à proposer. 
Mais n'y aurait-il point dans cet ajour
nement un nouveau symptôme de 
crainte ? Hélas ! au moment d'accom
plir un acte de violence, presque tou
jours la maiu tremble. 

Les électeurs de la lro circonscrip
tion de Besançon seront convoqués, le 
11 avril, afin d'élire le député qui suc
cédera à M. Albert Grévy. Le Journal 
officiel publiera demain le décret nom
mant, à titre définitif, M. Albert Grévy 

FfiUI LLETON DU 17 MARS 

— 1 0 5 -

SANS FAMILLE 
DEUXIÈME PARTIE 

XII 
RECHERCHES 

— Eh b i e n alors, puisque j'ai eu raison 
d» vouloir gagner de l'argent, faisons com
m e si j 'avais encore raison dans ce m o 
m e n t : d'ailuîur* nous n'avons rien de mieux 
à faire qu'à chanter et à jouer notre réper
toire; attendons pour nous promener que 
nous a y o n s ta voiture, eela sera moins fati
guant; à Paris je s u w chez moi et je con
nais le3 bons endroits . 

Il les connaissait si bien, les bons endroits , 
places publiques, cours particulières, cafés, 
•que le soir nous comptâmes avant de nous 
Doucher une recette de quatorze francs. 

Alors , en m'endormant, je me répétai u n 
m o i que j'avais entendu dire souvent i. Y i -
taliô, que la fortune n'arrive qu'à ceux qui 
n'en t/nt pas besoin. Assurément une s i 
belle recette é l a i l u n s igne certain qued'un 
instant à l'autre. Dits parents allaient arri
ver . 

J'érais si Jb:en convaincu de la sûreté de 
m e s p ressent iments , que le lendemain je 
8 irais volontiers resté toute la journée à 
l'hôtel; «nais Mattia me força à sortir; il me 

força aussi à jouer, à chanter, el ce jour-la 
nous fimes encore une recette de onze 
francs. 

— Si nous ne devions pas devenir riches 
bientôt par tes parents, disait Mattia, en 
riant, nous no as enrichirions nous-mêmes 
et seuls , ce qui serait jol iment beau. 

Trois jours se passèrent ainsi sans que 
rien de nouveau se produisit et sans que 
la femme de l'hôtel répondit autre chose à 
mes questions, toujours les m ê m e s que son 
éternel refrain : c Personne n'est venu de
mander Barbe rin »; mais le quatrième jour 
enfin elle m e tendit une lettre. 

C'était la réponse de mère Barberin, ou 
plus justement la réponse que mère Barbe
rin m'avait fait écrire, puisqu'elle ne sa 
vait e l le -même ni lire ni écrire. 

Elle me disait qu'elle avait été prévenue 
de la mort de son homme, e l que peu de 
temps auparavant elle avait reçu de ce lu i -
ci une lettre qu'elle m'envoyait, pensant 
qu'elle pouvait m'ètre utile, puisqu'elle 
contenait des renseignement sur ma fa
mil le . 

— Vite, vite, s'écria Mattia, lièons la let 
tre de Barberin. 

Ce fut la main tremblante et le cœur 
serré que j'cuvris cette lettre : 

« Ma chère femme, 
« Je suis à l'hôpital, si malade que je 

j crois que j ï ne me relèverai pas. Si j 'en 
» avais la force, je le dirais comment le 
» mal m'est arrivé; mais ça ne seivirait à 
» rien; il v a j t mieux aller au plus pressé. 

'. > C'est donc pour te dire que si je n'en ré-
i » chappe pas, tu devras écrire à Grelh and 
1 » Galley, Green-square, Lincoln's-Ian, à 

» Londres ; ce sont des gens de loi chargés . 
» de retrouver Rémi. Tu leur diras que ] 
» seule tu p e u x leur donner des nouvel les 
» de l'enfant, et tu auras soin de te faire ' 
» bien payer ces nouvel les ; il faut que cet 
» argent te fasse vivre heureuse dans ta 
» viei l lesse. Tu sauras ce que Rémi est 
» devenu en écrivant à u n n o m m é Acquin, 
» ancien jardinier, maintenant dé tenu à la 
» prison de Clichy à Paris. Fais écrire lou-
» tes tes lettres par M. le curé, car dans 
» cette affaire il ne faut se fier à personne. 
» N'entreprends rien avant de savoir si je 
» suis mort. 

» Je t'embrasse une dernière fois. 
« BARHERIN. > 

Je n'avais pas lu le dernier mot de celte 
lettre que Mattia se leva en faisant u n 
saut . 

— En avant pour Londres ! cria-t- i l . 
J'étais te l lement surpris de ce que je v e 

nais de lire, que je regardai Mattia sans 
bien comprendre ce qu'il disait. 

— Puisque la lettre de Barberin dit que 
ce sont des gens de loi anglais qui sont 
chargés de te retrouver, cont inua-t- i l , cela 
signifie, n'est-ce pas, que tes parents sont 
Anglais . 

— Mais... 
— Cela t'ennuie, d'être Anglais ? 
— J'aurais voulu être du mémo pays que 

Lise et les enfants. 
— Moi j'aurain voulu que tu fusses Rar 

lien; 
— Si je suis Anglais , je serai du m ê m e 

pays qu'Arthur et madame Milligan. 
. — Comment, si tu es Anglais ? mais cej<fc 
I est certain ; si tes parents étaient Français 

i ls né chargeraient point, n'est-ce pas, des 
gens de loi anglais de rechercher en France 
l'enfant qu'ils ont perdu. Puisque l u es 
Anglais , i l faut aller en Angleterre. C'est 
le meil leur m o y e n de te rapprocher de tes 
parents. 

— Si j'écrivais à ces gens de loi ? 
— Pourquoi faire? On s'entend bien m i e u x 

en parlant qu'en écrivant. Quand nous 
sommes arrivés à Paris, nous avions 17 
francs ; nous avons fait u n jour 14 francs 
de recelte, puis 11, puis 9, cela donne ;>1 
francs, sur quoi nous avons dépensé 8 
francs ; il nous reste donc 43 francs, c'est 
plus qu'il ne faut pour aller à Londres ; on 
s'embarque à Boulogne sur des bateaux 
qui vous portent à Londres, et cela ne coûte 
pas cher. 

— Tu n'a pas été à Londres ? 
— Tu sais bien que non ; seulement nous 

aviens au cirque Gassot deux c lowns qui 
étalent Anglais , ils m'ont souvent parlé de 
Londres et i ls m'ont aussi appris bien des 
mots anglais pour que nous puiss ions par
ler ensemble sans que la mère Gassot, qui 
était curieuse comme une chouette, en ten
d u ce que nous disions ; lui en avons-nous 
baraguiné des sottises anglaises en pleine 
figur» sans qu'elle pût se fâcher. Je te con
duirai à Londres. 

— Moi aussi , j'ai appris l'anglais avec 
j Vitalis. 

— Oui, mais depuis trois ans tu as d û 
i TouMier, tandis que moi je le sais encore ; 
j tu M M 
L.._Etpuis ce n'est pas seulement parce que 
f - j * pckrrais te servir que j'ai envie d'aller 
1 a.Yccitfl| à Londres, et pour être franc, il 

U U L que j e t é dise que j'ai encore une autre 
raison. 

— Laquelle ? 
— Si tes parents venaient te chercher a 

Paris, i ls pourraient très-bien ne pas v o u 
loir m'emmener avec toi, tandis que quand 
je serai en Angleterre ils ne pourront pas 
me renvoyer, 

Une pareille supposit ion me paraissait 
blessante pour m e s parents, mais enfin il 
était possible, à !a r igueur, qu'elle lût rai
sonnable ; n'eût-elle qu'une chance de se 
réaliser, c'était assez de cette chance uni
que pour que je dusse accepter l'idée de 
partir tout de suite pour Londres avec 
Mattia. 

- Partons, lui dis-je . 
— Tu v e u x bien? 
En deux minutes nos sacs furent b o u d é s 

et nous descendîmes prêts à partir. 
Quand elle nous vit ainsi équipés, la mai-

tresse d'hôtel poussa les hauts cris : 
— Le jeune monsieur, — c'était moi le 

monsieur, — n'attendait donc pas ses pa 
rents ? cela serait bien plus s a g e ; et puis 
les parents verraient comme le jeune mon
sieur avait é lé bien so igné . 

Mais ce n'était pas cette é loquence qui 
pouvait me retenir : après avoir payé netre 
nuit , je me dirigeai vers la rue où Mattia 
et Cipi m'attendaient. 

—i Mais votre adresse ? dit la viei l le . 
Au fait il était peut-être sage de laisser 

mon adresse, je l'écrivis sur son l ivre. 
— A Londres 1 s'écria t-el le, d e u x j e u 

nesses à Londres 1 par les grands chemins 1 
sur la mer 1 

Avant de nous mettre e n route pour 

Boulogne, il fallait aller faire nos ad ieux 
au père. 

Mais ils ne furent pas tristes ; le père fo l 
heureux d'apprendre que j'allais bientôt 
retrouver ma famille, et moi j 'eus plaisir à 
lui dire et à lui répéter que je ne tarderais 
pas à revenir avec mes parents pour le re
mercier. 

— A bientôt, mon garçon, et bonne 
chance ! si tu ne reviens pas aussi tôt que 
tu le voudrais, écris-moi . 

— J e reviendrai. 
Ce jour-là nous al lâmes sans nous arrê

ter jusqu'à Moisselles où nous couchâmes 
dans une ferme, car il importait de ména
ger notre argent pour la traversée ; Mattia 
avait dit qu'elle ne coûtait pas cher ; m a i s 
encore à combien montait ce pas cher ? 

Tout en marchant, Mattia m'apprenait 
des mots anglais , car j'étais fortement 
préoccupé par u n e quest ion qui m ' e m p ê 
chait de me livrer à la joie : m e s parents 
comprendraient- i ls le français ou l'Italien? 
Comment nous entendre s'ils ne parlaient 
que l'anglais ? Comme cela nous pèserai t I 
Que dirais-je à m e s frères et à m e s s œ u r s , 
si j'en avais ? Ne resterais-je point u n 
étranger a leurs y e u x tant que je ne pour
rais m'entretenir avec e u x ? Quand j 'ava i s 
pensé à m o n retour dans la maison pa ter 
nel le , et bien souvent depuis mon départ u e 
Chavanon, je m'étais tracé ce tableau, je» 
n'avais jamais imaginé que je pourrais être 
ainsi paralysé dans m o n élan. Il m e fau
drait l o n g t e m p s sans doute avant desavo ir 
l 'anglais, qui m e paraissait u n e l a n g u e 
difficile. 

A suivra 


